
ZOOM SUR… 
LA GESTION DIFFÉRENCIÉE

PÔLE ÉDUCATION
LES 10 ANS DU CME

VIE ASSOCIATIVE
HARMONIE L’ESPÉRANCE03 04 06

DU CÔTÉ DE L’AGGLO
La Maison de la Mobilité et du Tourisme, 
au cœur du quartier de la gare.

En savoir +
Réseau TAC : www.tac-mobilites.fr
Office du Tourisme : www.annemasse-tourisme.com

Vœux 2019
Le maire du Conseil Municipal 
des Enfants a souhaité ses 
vœux à l’assemblée puis a 
présenté leurs projets dont les 
10 ans qui réunira les CME du 
Département pour partager 

une journée citoyenne. Puis, un film rétrospectif de l’année 2018 a 
été présenté en 4 épisodes. 
1. Le dialogue est engagé avec les citoyens
•  Nous vous avons rencontrés pour partager des idées et chercher 

ensemble des solutions. La mise en œuvre des décisions peut 
paraître longue mais chaque projet doit être étudié, tout en 
respectant l’intérêt général.

•  Le nouveau site internet de la commune vous informe et permet 
de nous contacter.

•  Dans le cadre du Débat National, un cahier de doléances a été 
ouvert pour ceux qui souhaitent s’exprimer. 

2.  Le cadre de vie est préservé dans un équilibre toujours 
recherché entre la nature, l’économie et l’urbain

•  Le vallon de Carra est un espace apprécié et son moulin reconnu 
comme un lieu d’actions sur le thème de l’environnement.

•  La zone d’activités économiques, aujourd’hui d’intérêt 
communautaire, est un pôle d’attractivité que nous devons 
assurer.

•  Si Ville-la-Grand n’est plus un village, il doit conserver son identité 
tout en répondant à l’évolution de sa population et de son 
territoire. Nos exigences auprès des promoteurs immobiliers 
sont garantes du respect du PLU en vigueur et d’une qualité de 
vie harmonieuse dans des quartiers en pleine évolution. 

•  La révision générale de notre PLU, encadrera plus strictement 
ses règles pour un cadre urbain plus cohérent, tout en préservant 
nos espaces naturels et agricoles. 

3.  Des services diversifiés sont assurés pour répondre aux 
besoins de tous nos habitants. C’est l’essence même du service 
public que nous avons à cœur d’améliorer. 

•  L’accueil de notre mairie a été modernisé pour plus de 
confidentialité.

•  Une gestion administrative plus rigoureuse et exigeante a été 
mise en place.

•  La mise en réseaux des bibliothèques de l’agglomération sera 
opérante dès le mois de juin pour une offre de lecture gratuite 
et facilitée. 

•  Les travaux sur la commune sont conséquents avec la 
reconstruction de l’école du Centre et la création de celle de 
Pottières. L’entretien des espaces mis à la disposition des 
Villamagnains est une tâche quotidienne.

4. La ville est dynamisée
•  De belles manifestations communales sont proposées.  

Nous remercions les associations qui s’engagent au côté de la 
ville pour que ces moments partagés soient réussis. 

•  Le « vivre ensemble » est une priorité : le Conseil Citoyen de Prés 
des Plans, les enfants au PMA, les jeunes au Labo, les seniors 
au Savoy et toute la population dans les festivités où chacun a 
sa place.

•  La révolution de la mobilité du territoire avec l’arrivée du Léman 
Express, nous oblige à anticiper cette transformation par une 
gestion réfléchie de la circulation et des stationnements autour 
de ce nouveau Pôle d’Echanges Multimodal. 

Enfin, j’ai annoncé une année 2019 sous le signe du sport. Une 
démonstration de karaté et une chorégraphie de zumba ont clôturé 
la présentation des vœux. Vous trouverez tous les contacts dans 
le guide des associations. Cette année aura été riche d’actions 
engagées au bénéfice de tous les Villamagnains, du plus jeune au 
plus âgé, quelle que soit sa condition. Vous pourrez retrouver les 
vidéos sur notre site internet.

Convaincue du dialogue maire-citoyens, je souhaite construire, 
ensemble, Votre ville.

Nadine JACQUIER, Maire de Ville-la-Grand

L E  J O U R N A L  D E S  V I L L A M A G N A I N S
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ÉDITO

Cérémonie des vœux à la population, samedi 26 janvier 2019

Avec le Léman Express, le Tram Annemasse-Genève, le bus à haut 
niveau de service Tango, 5 lignes de bus, la voie verte du Grand Genève, 
2 parkings relais P+R, 2 consignes vélos et 5 stations d’autopartage, le 
territoire de l’agglomération offre des alternatives de transport diverses.

Pour accompagner ces changements liés à la mobilité et répondre 
aux demandes des usagers, la Maison de la Mobilité et du Tourisme 
regroupe dans un même lieu les services liés à la mobilité et à 
l’information touristique régionale. Ce sont donc les services du réseau 
TAC et de l’office de tourisme des Monts de Genève qui y sont proposés.

Ce concept unique en France vous permettra d’obtenir des informations 
sur les nouvelles manières de se déplacer d’ici fin 2019 et des conseils 
pour découvrir et accéder aux offres du territoire en termes de culture et 
de loisirs, de participer à des ateliers (réparation de vélos, éco-mobilité, 
etc.) ou d’échanger avec un conseiller en mobilité.

Le caractère innovant de cet espace tient également dans le dispositif 
digital mis en place.
Une table tactile permet de s’immerger dans le territoire avec une 
représentation graphique 3D afin de découvrir ou redécouvrir toute l’offre 
de services et de loisirs. En un seul clic, le calcul d‘itinéraire vous propose 
les modes de transports disponibles vers ces services. 

La Maison de la Mobilité et 
du Tourisme, lieu central 
pour s’informer sur sa 
mobilité et ses activités de 
loisirs, a ouvert ses portes 
le 10 décembre dernier. 
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DÉVELOPPEMENT DURABLE

VIE CITOYENNE

LES LABELS 
ENVIRONNEMENTAUX 

Certification Nature  
et Progrès
Cette certification exige 
l’utilisation à 100 % 
d’ingrédients d’origine 
naturelle et issus de 
l’agriculture biologique, 

une démarche globale durable de 
l’entreprise, l’absence de tests sur les 
animaux, une biodégradabilité élevée… 
Il est le plus engageant et exigeant de tous. 

Le Conseil Citoyen propose un atelier couture à Prés des Plans 
depuis le début de l’année.

Un moment de détente, de partage et de rencontres pour des 
femmes expertes ou débutantes. Peu importe, Gislaine et Martine 
vous « aiguilleront » dans leurs créations. Ce qui les réunit ? L’envie 
d’apprendre, de découvrir ou de faire découvrir, et surtout de créer 
ensemble. D’autres projets sont à venir, n’hésitez pas à les rejoindre !

En savoir +
conseil.citoyen@vlg.fr • 06 07 29 97 75

CONSEIL CITOYEN : DE FIL EN AIGUILLES…

Les déchets triés doivent être déposés dans ce bac 
(pour les habitations individuelles) ou dans les bacs 
de collecte jaune situés dans le local-poubelle (pour 
les immeubles).
Les camions passent tous les lundis matin pour 
la collecte. Sortir son bac dimanche soir ou lundi 
matin très tôt permet de préserver le cadre de vie 
de tous.
Vous n’avez donc plus à déposer vos déchets 
recyclables dans les conteneurs des Points 
d’Apport Volontaire qui seraient situés sur la voirie.
Pour les usagers qui souhaiteraient faire une 
demande de bac de collecte jaune, contactez les 
ambassadeurs du tri !

En savoir + :
infotri@annemasse-agglo.fr 
04 50 87 88 88 (tapez 2)

Nettoyants pour sols ou vitres, 
détergents, produits WC… tous ces 
produits sont rejetés en grande partie 
dans le milieu naturel après traitement 
en stations d’épuration. 

Ils sont source de pollution et portent 
atteinte à la santé.

Aujourd’hui, nous pouvons trouver tous 
ces produits en version « écologique ». 

Différents labels existent, accordant 
une reconnaissance de qualité 
environnementale.

Attention cependant, les labels n’ont 
pas tous le même niveau d’exigence. 
Ils jugent le produit principalement par 
rapport à : 

•  sa composition (% de produits d’origine 
naturelle et/ou biologique),

•  sa biodégradabilité, c’est-à-dire la 
capacité du produit à se dégrader 
en substances plus simples par 
des micro-organismes (bactéries, 
champignons) présents dans les eaux 
ou dans le sol. Plus la biodégradabilité 
sera élevée, moins le produit aura 
d’impact néfaste pour le milieu naturel.

Ecolabel Européen
Il est reconnu par tous 
les pays membres de 
l’Union Européenne. Les 
principaux critères visent 
à limiter la présence 

de certaines substances toxiques 
pour l’environnement aquatique et la 
santé (composés organiques volatiles, 
parfums, phosphates, chlore…) et à 
garantir une meilleure biodégradabilité. 
Il n’a cependant aucune exigence quant 
aux matières premières. 

Ecocert Ecodétergent 
Ecocert, organisme 
français privé de 
contrôle et de 

certification, a défini un cahier des 
charges spécifique pour les « détergents 
écologiques », et propose un niveau 
d’exigence beaucoup plus élevé que 
l’Ecolabel européen : des ingrédients à 
95 % d’origine végétale, aucune phrase 
de risque environnemental autorisé sur 
le produit, un degré de biodégradabilité 
élevé… Il existe aussi un label Ecocert 
Ecodétergent, encore plus exigeant à 
base d’ingrédients biologiques.

Des outils de jardinage, des graines, des boutures, des conseils 
et de la bonne humeur sont mis en partage par le collectif actuel 
des jardiniers. Un appel à nouvelles candidatures est lancé ce 
printemps, rejoignez-les pour apprendre à jardiner, donner un peu 
de votre temps ou de votre savoir à un projet collectif.
Les jardins partagés et d’autres activités comme l’accueil, 
l’animation, la logistique des événements, reposent beaucoup sur 
l’implication des bénévoles auprès de l’équipe du Moulin. Si vous 
aimez la nature, le patrimoine, l’histoire locale et le contact avec le 
public, une formation d’intégration à l’équipe du Moulin est prévue 
le samedi 30 mars de 10h00 à 16h00.

En savoir + :
moulin@vlg.fr • 04 50 49 33 12

CE PRINTEMPS DEVENEZ BÉNÉVOLE 
OU JARDINIER AU MOULIN DE CARRA
Après une première année de lancement des jardins partagés, 
de nouvelles parcelles ont été créées cet automne pour 
augmenter les surfaces cultivées et le nombre de personnes 
impliquées. 

LE TRI SÉLECTIF 
EN PORTE-À-PORTE
Notre commune bénéficie du tri sélectif en  
porte-à-porte pour les déchets recyclables : 
emballages plastiques, alu et papier, ce sont les 
bacs de collecte au couvercle jaune. 

En préambule à cette cérémonie des vœux, Madame la Maire a donné 
la parole au maire du Conseil Municipal des Enfants, Django Shaw, 
qui présenta les projets en cours de réalisation.

Puis, comme il est d’usage, Madame la Maire remercia les personnes 
présentes dans la salle.

Les vœux sont l’occasion de faire le bilan des actions communales 
engagées et d’évoquer les projets en cours.

Quatre vidéos accompagnaient le discours de l’édile sur 4 
thématiques : le dialogue engagé, le cadre de vie préservé, les services 
diversifiés et une ville dynamisée (cf. édito en page 1).

Des vidéos, évoquant 2 événements phares de la commune, les 
Not’Omnales et la Place aux Marmots clôturaient la prestation visuelle.

Puis ce fut au tour du Karaté-Club de monter sur scène pour une 
démonstration, ainsi qu’aux enfants pour un final musical avec une 
chorégraphie de zumba.

Enfin, pour conclure avant le verre de l’amitié, Madame la Maire 
souhaitait à tous une année apaisée, plus juste, plus solidaire, plus 
optimiste et laissait la place aux musiciens de la Fanfare Felue.

VŒUX DE MADAME LA MAIRE
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CADRE DE VIE

ZOOM SUR… 
la gestion différenciée

L’objectif de ces travaux est de :

•  protéger les personnes et les biens contre les 
risques d’inondation notamment en supprimant 
des points de débordements, 

•  restaurer des berges détériorées par le temps, 

•  améliorer la qualité biologique du cours d’eau 
en aménageant de meilleures conditions de 
développement de la nature faunistique et 
floristique face aux besoins actuels, 

•  créer des espaces publics de qualité pour 
l’ensemble de la population en les incitant à la 
découverte et à la sensibilisation des enjeux 
écologiques du Foron,

•  favoriser la réappropriation de la rivière par ses 
riverains afin de savourer cet espace de liberté 
plus important. 

À ce titre, les travaux débuteront au parc du Foron, 
à la limite d’Ambilly avec l’abattage des arbres. Les 
travaux d’aménagement du lit et des berges se 
poursuivront sur le printemps 2019. L’accès au parc 
du Foron sera interdit le temps des travaux en vue 
d’assurer la sécurité des usagers. Une deuxième 
phase de travaux est prévue jusqu’au Juvénat.

Le passage à niveau PN49 de Ville-la-Grand connaît un fort 
trafic aux heures de pointe, notamment avec la proximité du 
Juvénat.

SNCF Réseau a décidé d’expérimenter sur ce passage à 
niveau un nouveau type de filets sous barrières afin de 
dissuader les piétons ou les cyclistes de passer dessous.

Cette expérimentation est organisée avec le soutien de 
l’association « Sourires des Anges », créée après le drame de 
2008 au passage à niveau d’Allinges.

Ce système a été installé pour la première fois en France sur 
un vrai passage à niveau. Il sera testé un an et filmé par des 
caméras infrarouges afin d’optimiser encore la sécurité de 
tous. Le danger est annoncé par la descente de la barrière. 
Soyez vigilants ! 

Si le but est de dissuader tout passage, sécurité oblige, les filets 
sont cassables en cas de blocage d’un véhicule sur la voie.

NOUVEAU DISPOSITIF POUR 
SÉCURISER LE PASSAGE À NIVEAU

RENATURATION DU FORON

Dans le cadre du Contrat de Territoire du Foron Chablais Genevois, le SM3A (Syndicat Mixte d’Aménagement 
de l’Arve et de ses Affluents), en collaboration avec le canton de Genève et les communes concernées 
(Puplinge, Ambilly et Ville-la-Grand), met en œuvre un projet de renaturation du Foron, dans le cadre de sa 
compétence GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) qui vise à concilier bon 
fonctionnement du cours d’eau et protection des personnes et des biens.

La commune pratique aujourd’hui une gestion plus 
écologique de ses espaces verts grâce à : 

•  l’arrêt de l’utilisation de produits phytosanitaires, nocifs pour 
la santé et l’environnement. Depuis le 1er janvier 2017, les 
collectivités territoriales, les établissements publics et l’Etat 
ne peuvent plus utiliser ou faire utiliser des pesticides pour 
l’entretien des espaces verts. Cette mesure s’est accompagnée 
d’un changement de pratiques chez les agents : désherbage 
manuel ou thermique, lutte biologique (méthode de lutte 
contre les nuisibles / maladies / mauvaises herbes au moyen 
d'organismes vivants rivaux), arrosage maîtrisé, utilisation 
accrue de plantes vivaces…

•  la mise en place d’une gestion différenciée des espaces verts, 
qui consiste à appliquer un entretien adapté, selon la nature du 
site, l’emplacement, la fréquentation, l’intérêt écologique…

Quatre types de zones ont été retenus, de l’entretien le plus 
soutenu pour des espaces très urbains à vocation paysagère, 

au plus limité pour les espaces plus périphériques, laissés « au naturel ». 
La gestion différenciée permet de faire entrer davantage la nature en ville, de limiter la consommation d’eau, de créer 
des espaces refuges pour les insectes et les oiseaux dans les zones moins entretenues, etc.
Ces changements de pratiques ne signifient pas que certains espaces sont laissés à l’abandon ; ils sont gérés de 
manière coordonnée et responsable, vers un plus grand respect de la nature et des hommes.

CARTE DES ESPACES VERTS DE VILLE-LA-GRAND ENTRETENUS EN GESTION DIFFÉRENCIÉE

Zone Tonte Entretien Propreté Arrosage Fauchage

1 tous les 8 à 10j (h 4/6 cm) tous les 8 à 10j (h 4/6 cm) tous les jours manuel ou automatique non

2 tous les 15j (h 6/8 cm) tous les 15 jours (h 6/8 cm) 1x par mois automatique non

3 10x par an (h 8cm) 10x par an (h 8cm) 1x par semaine si nécessité absolue non

4 par sécurité limite de secteur par sécurité limite de secteur 1x par mois non 2 à 3x par an
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PÔLE ÉDUCATION LOISIRS SPORTS

Les élèves de 1ère du Juvénat ont pu s’essayer 
à cette animation que le PIJ a menée durant le 
mois de janvier.

Le Vrai du Faux est en réalité un journal 
d’une vingtaine de pages où la vérité côtoie 
constamment le mensonge, la manipulation, le 
détournement, etc.
Articles, publicités, vidéos, tweets, images… on ne 
peut être sûr de rien dans le Vrai du Faux !
Les jeunes ont dû distinguer ce qui était véridique 
de ce qui était erroné, l’objectif de ce projet étant 
de permettre une meilleure « consommation » 
des médias et faire de ces « consommateurs » 
de l’information et de l’actualité des êtres mieux 
avertis et plus éclairés.

L’été arrive à grand pas, et pour les jeunes vient 
le moment de trouver un emploi pour quelques 
semaines.

Trouver un job ? Mais comment faire ?
Les PIJ de Ville-la-Grand, d’Annemasse et de 
Gaillard s’associent pour accompagner les jeunes 
dans leurs démarches :
•  10 avril au Labo : atelier « savoir se présenter 

face à un employeur », 

•  17 avril au Labo : atelier « simulation d’entretien », 
•  19 avril à l’Espace Louis Simon (Gaillard) : 

rencontre avec les employeurs.
En savoir + 
pij@vlg.fr • 06 89 46 96 62

Noël est l’occasion de réunir les services de la 
petite enfance (Multi-accueil, RAM et LAEP) lors 
d’une fête où enfants et familles se rencontrent 
dans un esprit de convivialité, d’échanges et de 
partage.

Le spectacle « Chplic Chploc » a touché la 
sensibilité enfantine de tous, et le buffet canadien 
a satisfait les papilles.
Pour terminer ce bel instant, le Père-Noël est arrivé 
pour distribuer des gourmandises. 

Ces interventions se déroulent sous forme de cycles de  
6 à 8 séances selon la discipline.

École de Cornières
• Course d’orientation pour les CP/CM2
•  Escalade pour les CE2/CM1/CM2, avec la préparation d’un 

spectacle d’accrosport
•  Ski de fond pour les CE2/CM1/CM2 et 2 séances 

découverte pour les maternelles

•  VTT pour les CE2/CM1/CM2
•  Voile pour les CM2

École du Centre
•  Course d’orientation pour les CE1/CE2 
•  Escalade pour les CE2/CM1
•  Ski de fond pour les CE2/CM1 
•  VTT pour les CE2/CM1/CM2
• Voile pour les CM2

SCOLAIRE SPORT À L’ÉCOLE
La commune met à disposition des éducateurs sportifs pour venir renforcer l’action des enseignants des écoles de 
Cornières et du Centre afin de proposer un encadrement de qualité à vos enfants.

PETITE ENFANCE
LA PETITE ENFANCE 
A FÊTÉ NOËL

PIJ 
JOB D’ÉTÉ

PIJ 
LE VRAI DU FAUX : 
ÉDUCATION À L’INFORMATION

6
AVRIL

Le Conseil Municipal des Enfants de  
Ville-la-Grand fêtera le 6 avril prochain  
son 10e anniversaire. 

Pour cet évènement, les enfants ont invité tous les 
Conseils Municipaux d’Enfants et de Jeunes du 
département pour participer à cette journée. Les 
conseillers des précédents mandats sont également 
conviés. Ce grand rassemblement permettra à tous 
d’échanger et de parler de leurs expériences au cours d’un 
débat organisé. L’objectif est de valoriser l’engagement 
de la jeunesse au sein des communes à travers leurs 
différentes actions. 
Ce sera l’occasion également de mettre en lumière les 
initiatives impulsées par tous ces jeunes élus.

CME 
UN ÉVÈNEMENT UNIQUE 
DANS L’HISTOIRE DU CME

•  ateliers pains d’épices avec les enfants 
du PMA,

•  ateliers de décorations (chemins de 
table, création de bonhommes de neige, 
boules et étoiles de neige…),

•  décoration des salles de restauration en 
complément des décorations faites par 
les enfants. 

Diverses animations se sont succédé lors 
du repas spécial Noël : Zumba, échange 
de cadeaux créés par les enfants, mur 
photos et passage du Père-Noël.
Des moments très festifs appréciés des 
petits et des grands.

SCOLAIRE 
NOËL À LA RESTAURATION SCOLAIRE ET AU PÔLE MULTI-ACTIVITÉS

L’approche des fêtes de fin d’année a permis aux équipes d’animation du PMA, à nos agents techniques spécialisés 
des écoles maternelles « ATSEM » et à nos agents de la restauration, de construire un projet commun d’animations sur 
l’ensemble des sites de la restauration et des centres de loisirs :

Les jeunes du Labo ont pu participer, 
sur plusieurs mercredis à la 
médiathèque, à des activités autour 
d’un atelier numérique, l’idée étant 
d’imaginer et de créer des jeux 
virtuels sur des tablettes. 

L’équipe de la médiathèque peut vous 
les faire découvrir sur demande et sur 
place. Friant de « challenge room », 
elle leur a aussi concocté une séance 
virtuelle d’escape game « la maison 
de Léonard De Vinci », dans le but de 
partager un temps tous ensemble.  
Une autre façon d’utiliser l’outil 
numérique.

JEUNESSE 
ATELIER NUMÉRIQUE
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PENSEZ-Y VIE COMMUNALE

TAC 
LES HORAIRES 2019 SONT DISPONIBLES
Depuis le 14 janvier, TAC Génération Mobilité vous propose de 
nouveaux horaires adaptés afin d’optimiser vos contraintes 
horaires professionnelles et personnelles.

Vous pouvez également retrouver le guide Bus en version papier à 
la Maison de la Mobilité et du Tourisme ou auprès des mairies de 
l’agglomération annemassienne.

En savoir + 
www.tac-mobilites.fr • 0 800 00 19 53

VIE SOCIALE

À compter du 1er janvier 2019, le dépôt et le traitement 
des inscriptions se feront toute l’année.

Les demandes seront examinées et validées par la 
Maire au plus tard 5 jours après leur dépôt.
À titre transitoire, entre le 1er janvier 2019 et le 1er 
janvier 2020, les demandes d’inscription sur les 
listes électorales seront déposées, au plus tard le 31 
mars 2019 afin que les électeurs puissent voter aux 
élections européennes du 26 mai 2019.
Le 31 mars 2019 étant un dimanche, une permanence 
sera assurée le samedi 30 mars, entre 8h30 et 10h30.
A compter du 1er janvier 2020, les demandes 
d’inscription pourront être déposées, au plus tard, le 6e 
vendredi précédant le scrutin.

Depuis quelques semaines l’équipe du multi-
accueil bénéficie de nouveaux vêtements de 
travail (blouses et chaussures) dans un souci 
d’hygiène et de sécurité au travail. 

De même, de la nouveauté pour les équipes des 
Services Techniques (Bâtiments, Propreté urbaine, 
Espaces verts et Voirie) avec une nouvelle tenue 
EPI (Equipement de Protection Individuelle). 

Chaque agent s’est vu remettre un ensemble 
de tee-shirts HV (haute visibilité), sweatshirts, 
pantalons HV ainsi qu’une parka HV modulable, 
et des chaussures de sécurité adaptées à leurs 
missions.

RÉFORME DES MODALITÉS 
D’INSCRIPTION
SUR LES LISTES ÉLECTORALES

LES SERVICES 
S’HABILLENT DE NEUF
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VIE ASSOCIATIVE

Organisée par le Karaté Club, la fête du Samouraï 
est une occasion de découvrir ou redécouvrir le 
Karaté-do ainsi que le Qi Gong. 

Enfants, ados et adultes du club seront réunis et feront preuve 
de leurs acquis.
Au programme : Initiations, ateliers ludiques, démonstrations 
Karaté et Qi Gong, tombola…
Samedi 30 mars - Dès 14h30
Complexe sportif des Verchères - Entrée libre

En savoir + 
karatevlg@yahoo.fr • 06 23 35 90 77

Les répétitions de La Croche Chœur ont repris le 12 janvier avec un nouveau programme dont les premières 
pièces choisies ont enchanté tous les participants. 

Ceux qui le veulent peuvent encore se joindre à la chorale pour un essai.

En savoir + 
04 50 92 87 16 • 06 88 59 62 48

FÊTE DU SAMOURAÏ

ATELIER « COMÉDIE MUSICALE »

Le changement de comité en octobre, 
désormais présidé par Philippe Lamoine, 
insuffle une énergie nouvelle à cet 
ensemble qui s'engage dans de nouveaux 
projets afin de valoriser au mieux le travail 
des musiciens. 

Le président est soutenu dans son projet 
par une équipe dynamique et motivée.

En savoir + 
www.harmonie-esperance.info 
secretaire@harmonie-esperance.info

HARMONIE L’ESPÉRANCE :
UNE SAISON 2018-2019 EN PLEINE FORME

L’association Gym Form pratiquait originellement ses 
activités dans les locaux du LABO, situés 2 rue des 
Biches.

Le déménagement a permis au club d’investir une salle 
dans la nouvelle extension du complexe Sportif des 
Verchères.

L’inauguration s’est effectuée en présence de Roger 
Favario, Président de l’association, de Nadine Jacquier, 
Maire, de Jean-Claude Luy, adjoint en charge du sport, 
ainsi qu’une vingtaine d’adhérents. 

Lors de son discours, Madame la Maire a insisté sur 
l’importance de la vie associative dans la commune 
et sur le partenariat étroit que la collectivité souhaite 
conserver.

Après une visite des locaux, qui a mis en avant l’accueil 
ainsi que la qualité de la salle mise à disposition, un 
repas organisé par le Président a été partagé et les deux 
parties ont confirmé leur entière satisfaction pour cette 
nouvelle collaboration.

LE BAL DES ESCARGOTS
L’Amicale du personnel communal vous propose 
une soirée théâtre : « Le bal des escargots », 
comédie de Jean-Claude Martineau, interprétée 

par les Joyeux Lurons du Salève.

Effervescence chez Martine et Paul qui marient leur fille... 
Mais si Martine et sa mère, toutes deux hyper actives, courent 
de pièce en pièce, ce n'est pas le cas de Paul, surnommé 
l'escargot, qui se traîne lamentablement dans la maison. 
Mais… « faut jamais faire chier un escargot qui roupille », car 
il a le réveil brutal et l'humeur belliqueuse. Alors, envoyez la 
musique et que le bal des escargots commence !

Samedi 6 avril - 20h30 • Villatorium - Tarif : 12 €

En savoir + 
04 50 84 24 35

6
AVRIL

30
MARS

En quoi cette pensée 
d'Aristote peut-elle être 
illustrée aujourd'hui ?

Dans quelle mesure les recherches 
récentes, en neurosciences 
notamment, peuvent-elles démontrer 
l'intérêt pour l'homme d'être en 

lien avec ses homologues ? Les caractéristiques 
d'environnement des centenaires en bonne santé, les 
découvertes sur les effets de l'altruisme sont autant de 

bonnes raisons pour l'homme de développer des liens 
sociaux de qualité. Sabine Lewkowicz, consultante 
en hygiène de vie, vous proposera des éléments de 
réflexion pour ouvrir les échanges.
Mercredi 20 mars - 20h30
Salle de la Bergerie (place Porte-Bonheur) - Tarif : 3 €

En savoir + 
04 50 37 37 55 • 04 50 38 37 65
leventail74@gmail.com

CONFÉRENCE : L’HOMME EST UN ANIMAL SOCIAL

20
MARS

DÉMÉNAGEMENT
SALLE DE MUSCULATION

Pour ce premier vernissage 2019, Art’Villamagna 
a tenu à faire un clin-d'œil aux fondateurs de cette 
Espace-Galerie « Les trois AMIS » :

Catherine Millet avec un parcours jalonné de prix, de 
médailles, cotée à Drouot l’an dernier, Yves Callay  
1er Président de l'association a repris les pinceaux pour 
l'occasion et Michel Poncerry qui fut pendant  
16 années à la tête de la galerie. 
Art’Villamagna peut s’enorgueillir de n'avoir compté 
à ce jour que 3 présidents et ce fut un plaisir partagé 
entre tous.

VERNISSAGE À ART’VILLAMAGNA

Après le recrutement en juin de Johan Buys, nouveau directeur de l'école de musique, l'harmonie a depuis 
septembre renforcé ses rangs avec de nombreux jeunes talents issus de son école.
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EXPRESSION
La présente tribune est ouverte aux deux groupes, majoritaire et minoritaire, selon des règles d’égalitaire espace dédié.

GROUPE MINORITAIRE GROUPE MAJORITAIRE

2019, une année particulière (1er épisode)

C’est en effet, une année particulière qui commence ; celle de la fin d’un mandat, 
celle des bilans, celle où il va falloir réfléchir à la poursuite de l’action municipale.

Nous commencerons donc par un premier bilan, celui de notre équipe d’élus de 
l’opposition, élus de la liste « Ville-la-Grand Autrement ».

Cette liste a pu se prévaloir d’un score honorable aux élections de 2014, avec 
seulement 400 voix de différence mais une abstention forte de 49 %. Pourtant, 
nous serons seulement 6 à rentrer dans le conseil municipal contre 23 pour 
l’équipe adverse ; des règles tout à fait légales mais quelque peu injustes et mal 
adaptées à un renouveau démocratique.

Cette disproportion générera toute la frustration que nous avons subi ;  
à 6 conseillers, les marges de manœuvre sont inexistantes.

Lorsque nous votons « contre », on nous accuse de faire de l’opposition 
systématique et peu constructive.

Lorsque nous votons « pour », on nous accuse de valider les décisions sans rien 
dire et de faire preuve de faiblesse et d’inaction.

Ajoutons à cela, l’esprit de vengeance à l’encontre des élus de l’ancienne équipe 
que nous étions pour la plupart, que nous avons subi jusqu’au changement de 
maire.

Puis l’agressivité systématique des propos de l’équipe dirigeante et la rétention 
d’information ont vite fait de nous mettre à l’écart des choix et des décisions.

Nous avons connu des changements dans notre équipe : Martine Santin et 
Dominique Calloud ont quitté leur fonction, remplacées par Christian Biotteau et 
Corine Peutet.

Nous avons connu un drame avec le décès le 1er mars 2018 de notre cher 
Christian Vincent et c’est Jean-François Chabrier qui a pris sa place.

Malgré cela, nous sommes présents, assidus aux réunions du conseil municipal 
et toujours pertinents lors des commissions municipales.

Nos convictions sont intactes et nos idées toujours d’actualité pour mettre fin à  
5 années d’inertie.

Les élus de la liste d’opposition que l’on va encore accuser
de toujours se plaindre.

« Mais pourquoi la Mairie laisse-t-elle tous ces immeubles se construire ? »

Si la commune n’interdit pas la multiplication des programmes immobiliers qui 
fleurissent sur son territoire, c’est qu’elle n’a pas autorité pour le faire dès lors que les 
aménageurs sont propriétaires du terrain sur lequel ils veulent construire, et que leurs 
projets sont conformes aux règles du Plan Local d’Urbanisme de 2006.

Ces règles établies à un moment où la pression démographique était moindre, 
correspondaient à une vision extensive d’un bassin de vie en plein essor et 
permettaient d’assurer une forme d’équilibre entre les zones bâties et les espaces 
agro-naturels. Les objectifs attendus ont été globalement atteints, en stoppant 
le mitage du paysage et en densifiant les centres urbains, tout en amenant notre 
agglomération à près de 100 000 habitants.

Dans le cadre des réflexions menées pour l’élaboration du nouveau SCoT (Schéma 
de Cohérence Territoriale), les communes péri-urbaines constatent que cette logique 
s’est également accompagnée d’une mutation profonde de leurs structures, des 
habitudes de leurs habitants et de leurs besoins en équipements collectifs et en 
services. A Ville-la-Grand, des familles qui occupaient des zones pavillonnaires ou 
des espaces isolés ont vu leurs enfants s’installer ailleurs et ont souhaité céder des 
maisons devenues trop grandes. Dans un marché régulé, cela n’aurait sans doute 
pas d’autres conséquences que de permettre l’arrivée d’une famille de nouveaux 
voisins. Dans notre région, où la demande de nouveaux logements est très forte, cela 
entraîne de plus en plus souvent l’implantation d’habitats collectifs dans des zones 
pavillonnaires où ils étaient absents.

L’équipe municipale dispose d’outils pour encadrer cette croissance rapide, mais 
elle reste soumise au respect de la Loi. Ponctuellement, pour répondre à des projets 
précis ou pour sauvegarder certains espaces, elle peut en effet préempter des biens. 
Cependant, compte tenu des contraintes budgétaires actuelles, il est bien évident que 
cette option reste réservée à des situations d’importance majeure où l’intérêt général 
est engagé. Mais pour la majorité des projets de construction actuels, c’est par la 
vérification de l’application stricte des règlements en vigueur, et par la négociation 
avec les aménageurs que s’exprime son pouvoir de contrôle.

La révision générale de notre PLU nous permettra de ré-affirmer notre volonté 
d’accompagner une croissance maîtrisée de Ville-la-Grand et d’adapter nos règles 
à un environnement en mutation rapide. Cette démarche, à laquelle vous serez 
associés, sera l’occasion pour chacun d’entre nous de rechercher l’équilibre entre 
des intérêts privés légitimes et les impératifs d’un développement durable de notre 
collectivité. C’est un travail ambitieux, mais indispensable, que nous mènerons à son 
terme, car nous nous y sommes engagés...

Contact : notrengagementpermanent@orange.fr

La nouvelle saison débute le 
samedi 2 mars avec le « Troc 
de graines ». 
A partir du mois de mars, 
4 activités régulières sont 
proposées (sauf pendant les 
vacances scolaires) : 
•  Tous les lundis : cours de yoga 

évolutif.
•  Tous les samedis : activités 

nature qui réunissent les jeunes 
naturalistes du Moulin dans le 
cadre du Club CPN (Connaitre 
et Protéger la Nature). 
Quelques places sont encore 
disponibles. Et pour les adultes, 
atelier « Carnet de voyage ».

•  Tous les premiers mercredis 
du mois : atelier partage de 

savoirs qui permet de faire le 
lien entre les personnes qui 
souhaitent partager et celles 
qui souhaitent recevoir des 
savoirs manuels, créatifs ou 
utiles.

Tous les mois, sur les temps 
des permanences, venez 
découvrir des expositions autour 
de l’histoire, l’évolution et le 
fonctionnement du Moulin de 
Carra. 

Toutes les activités jusqu’en 
août sont décrites dans le 
nouveau programme joint à ce 
bulletin.

En savoir +
moulin@vlg.fr 
04 50 49 33 12

RÉOUVERTURE DU MOULIN : 
NOUVELLE ANNÉE, NOUVELLES ACTIVITÉS

VIE CULTURELLE

À l’occasion du Mois des 
Moulins 2019, le Moulin 
de Carra organise un 
concours de photographie 
de moulins. 

La participation est 
gratuite, ouverte à tous les 
photographes amateurs.
Le règlement du 
concours et les bulletins 
de participation seront 
disponibles en ligne et à 
l’accueil de la mairie et du 
Moulin très prochainement.

En savoir + 
moulin@vlg.fr
04 50 49 33 12

CONCOURS 
PHOTO
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Événements organisés par la Mairie
Événements organisés par l’Animathèque

INFOS PRATIQUES
11 place du Porte-Bonheur, 74100 Ville-la-Grand

En savoir +
04 50 84 24 27 - media.vlg@vlg.fr

Mardi - jeudi : 15h00 - 18h00 / Mercredi : 10h3 - 12h00 et 14h00 - 18h00
Vendredi : 15h00 - 19h00 / Samedi : 9h30 - 12h30 

Pour emprunter des documents, l’inscription est obligatoire : 
carte individuelle jeunesse ou adulte ou carte familiale.

Évènements

AGENDA 
MARS 

VENDREDI 1 MARS
CONTES DÉTOURNÉS
Prés-des-Plans 10h30-11h30

 Animathèque

CHUCHOTEURS D’HISTOIRES
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SOUPOLECTURE
Médiathèque 18h30-20h00

 Animathèque

SAMEDI 2 MARS
TROC DE GRAINES 
Moulin de Carra 14h00-17h00

 Mairie

DIMANCHE 3 MARS
TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30 
Groupement Philatélique

REPAS DANSANT
Savoy 12h00
La Croche Chœur

LUNDI 4 MARS
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00 
La Chanterelle

JEUDI 7 MARS 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

VERNISSAGE
Local 18h30 
Art Villamagna

SAMEDI 9 MARS 
CONTES DÉTOURNÉS
Médiathèque 9h30-12h30

 Animathèque

REPAS DANSANT
Savoy 20h00 
Rallye Sport Passion

LUNDI 11 MARS 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00
La Chanterelle

JEUDI 14 MARS 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

VENDREDI 15 MARS 
CHUCHOTEURS D’HISTOIRES 
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
Môle 20h30
Festivités Villamagnaines

SAMEDI 16 MARS
CONFÉRENCE :
LES INFLUENCES LUNAIRES
Moulin de Carra 10h00-12h00

 Mairie

MINILECTURES
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

LOTO DU PRINTEMPS
Savoy 19h00 
Comité des Fêtes

LUNDI 18 MARS 
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00
La Chanterelle

MERCREDI 20 MARS
CONTES DÉTOURNÉS 
Médiathèque 10h30-12h00

 Animathèque

CONFÉRENCE
Bergerie 20h30
L’Eventail

JEUDI 21 MARS 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00
Savoy Rétro

VENDREDI 22 MARS 
CONFÉRENCE : MÉDECINE 
SYMBOLIQUE DE L’HABITAT 	
Moulin de Carra 20h30-22h00

 Mairie

LUNDI 25 MARS
CONFÉRENCE
Bergerie 20h00 
La Chanterelle

MERCREDI 27 MARS
CONTES DÉTOURNÉS
Médiathèque 10h30-12h00

 Animathèque

LA BELLE ET LA BÊTE
Bergerie 17h00-18h30

 Animathèque

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mont-Blanc 18h00 
Adifor

JEUDI 28 MARS 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

SAMEDI 30 MARS 
PERMANENCE LISTE 
ÉLECTORALE
Accueil Mairie 8h30-10h30

 Mairie

FORMATION : DEVENIR 
BÉNÉVOLE AU MOULIN 
Moulin de Carra 10h00-16h00

 Mairie

FÊTE DU SAMOURAÏ
Verchères 14h30
Karaté Club

NUIT DU CONTE
Médiathèque / Bergerie 15h30

 Animathèque

   AVRIL   
 

JEUDI 4 AVRIL
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

VERNISSAGE
Local 18h30 
Art Villamagna

VENDREDI 5 AVRIL 
CHUCHOTEURS D’HISTOIRES 
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SOUPOLECTURE
Médiathèque 18h30-20h00

 Animathèque

SAMEDI 6 AVRIL
10 ANS DU CME
Savoy 9h30

 Mairie 

CONFÉRENCE : LE SYNDROME 
DE MANQUE DE NATURE 
Moulin de Carra 20h00-21h30

 Mairie

THÉÂTRE
Villatorium 20h30
Amicale du Personnel

DIMANCHE 7 AVRIL 
TROC DE TIMBRES
Môle 9h30-11h30 
Groupement Philatélique

MERCREDI 10 AVRIL 
JOB D’ÉTÉ
Labo 10h-12h / 13h30-17h

 Mairie

JEUDI 11 AVRIL 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

VENDREDI 12 AVRIL 
CONFÉRENCE : INTRODUCTION 
À L’ASTROPHYSIQUE 	
Moulin de Carra 19h00-20hh0

 Mairie

OBSERVATION PUBLIQUE  
DU CIEL 
Moulin de Carra 20h00-22h00

 Mairie

SAMEDI 13 AVRIL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Maison du Combattant 15h00
Souvenir Français

MINILECTURES
Médiathèque 10h30-11h00

 Animathèque

THÉÂTRE
Villatorium 17h00
Association  
Vaincre la Mucoviscidose

REPAS DANSANT
Savoy 19h30
Team Chevalley Sport Auto

MERCREDI 17 AVRIL
JOB D’ÉTÉ
Labo 10h-12h / 13h30-17h

 Mairie

JEUDI 18 AVRIL
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

VENDREDI 19 AVRIL 
LIRE AU SQUARE
Prés-des-Plans 10h30-11h30

 Animathèque

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
Mont-Blanc 17h00
Espace Handicap

JEUDI 25 AVRIL 
THÉ DANSANT
Savoy 15h00 
Savoy Rétro

VENDREDI 26 AVRIL
LIRE AU SQUARE
Prés-des-Plans 10h30-11h30

 Animathèque

CHUCHOTEURS D’HISTOIRES
Médiathèque 16h30-17h30

 Animathèque

SAMEDI 27 AVRIL
SOIRÉE MUGUET
Savoy 19h00
Comité des Fêtes

DIMANCHE 28 AVRIL 
FARFOUILLE DE PRINTEMPS
Villeventus 9h00-18h00
 Sou des Écoles

• AbracadaContes
Livres, films, créations artistiques, 
spectacles : petit tour et grand détour 
dans l’univers des contes.

Révélations du cordonnier de 
Cendrillon (le même que celui du Petit 
Poucet), problèmes d’insomnie de la 
Belle au bois dormant… Vous trouverez 
à la médiathèque des informations 
inédites sur les personnages des 
contes traditionnels. Vous revivrez 
leurs histoires aussi belles que cruelles 
dans de nombreuses adaptations 
d’illustrateurs inspirés.

Du 4 mars au 13 avril - Tout public
En libre accès, aux heures d’ouverture 
de la médiathèque.

• Ateliers de création
Notre styliste vous proposera aussi 
des contes détournés en costumes de 
papier. Une robe bonbon dans l’esprit 
d’Hansel & Gretel, la cape du chaperon 
rouge… dans des ateliers de création 
ouverts à tous et à base de papier à 
recycler.

Vendredi 1er mars - 10h30 à 11h30
Prés des Plans - Dès 6 ans, gratuit  
(sur inscription) d’après « Hansel & 
Gretel » - création costume sucrerie.

Samedi 9 mars - 9h30 à 12h30
Médiathèque - Adulte, gratuit (sur 
inscription) d’après « Le Dragon de 
Cracovie » - création costume reptile.

• La Belle et la Bête 
Un classique du cinéma Français de 1946, adapté du conte 
de Jeanne-Marie Leprince de Beaumont publié en 1757. 
Il y a bien longtemps, un marchand égaré trouve refuge 
dans un château mystérieux. En cueillant une rose pour sa 
fille, il déchaîne la colère du maître des lieux, une créature 
fabuleuse mi-homme mi-bête, qui le condamne à mort. 
Pour sauver la vie de son père, Belle décide de prendre sa 
place et rejoint la demeure de la Bête. Venez voir ou revoir 
ce film de Jean Cocteau sur grand écran.

Mercredi 27 mars - 17h00 (durée 1h30)
Salle de la Bergerie - Entrée libre - Tout public, à partir de 7 ans

Au programme :
15h30 - 7, 8, 9 dans mon panier neuf - Isabelle Noël (jeune public 2/4 ans)

17h00 - Un panier, ça conte ! - Isabelle Noël (4 ans et plus)

19h00 - Même pas peur - Antoine Nicod (dès 6 ans)

Mercredis 20 et 27 mars 
10h30 à 12h00
Médiathèque
Dès 8 ans, gratuit (sur 
inscription) d’après
« La Petite Sirène ».

*Le Pays des Logorrhée, est un royaume où l’on parle beaucoup pour ne rien 
dire. Ou bien, l’on y raconte des choses tellement vraies qu’elles ne peuvent êtres 
prononcées que sous forme de contes. Tous les chemins de cet endroit mènent 
partout et nulle part, au gré des destins ou aux caprices du hasard. 

• La Nuit du conte 
Carte blanche à l’Atelier 
du Réverbère pour 
une succession de 
spectacles : des contes 
venus du pays des 
Logorrhées*, contes 
et comptines, contes 
frissons et frissonnants, 
conte du labyrinthe 
et contes décalés et 
décapants.

21h00
Thésée et le 
Minotaure / Le chant 
du labyrinthe - Sylvie 
Delom (dès 10 ans) 

22h30 
Complètement 
paumés ! - Sylvie 
Delom, Isabelle 
Noël, Antoine Nicod 
(adultes)

Samedi 30 mars - 15h30 à minuit
Entrée libre, dans la limite des places disponibles

7,8,9 dans mon panier neuf

Thésée et le minotaure • Le chant du labyrinthe

Un panier, ça conte !

Même pas peur 

Retrouvez toutes les dates 
du Moulin de Carra dans 
la programmation jointe !


